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A Madame la Maire, 
 Josiane Lei 
 

                                                 
                                                         Madame,  
                                                     
 

Vous nous avez informé, par votre mail en date du 17 juillet, de la délibération en date du 
24/06/2024, du conseil municipal de la commune d'Evian-les-Bains d’arrêté son projet de 
révision du plan local d'urbanisme. 
 

Par la présente lettre, nous vous remercions d’avoir associé le Groupe SNCF à cette procédure.  
 

SNCF, agissant tant en son nom et pour son compte, pour les fonciers lui appartenant, qu’au 
nom et pour le compte de SNCF Réseau, SNCF Voyageurs, FRET SNCF, vous prie de bien 
vouloir prendre en compte les observations qui suivent : 
 

Les informations portées ci-après visent en particulier à assurer la sécurité du domaine 

public ferroviaire et de ses riverains, son développement, et sa valorisation.  

 

 

 

 

SNCF IMMOBILIER 

DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE SUD-EST 

Campus Incity,116, cours Lafayette CS 13511 – 69003 

Lyon  

  

  

  

 

 

2 Rue de la Source de Clermont,  
74500 Évian-les-Bains 

 

 Lyon, le 18 juillet 2024 

Affaire suivie par :  Marie Bosson   

Contact : marie.bosson@sncf.fr 
 

Objet : Observations sur la révision du PLU d’Evian-les-Bains 

  

https://www.google.com/search?sca_esv=90c67fc72ff850c3&sxsrf=ADLYWIJ3TbAIkSlKB-j5ZUETeQy4KYGgPw:1723025618037&q=%C3%A9vian-les-bains+josiane+lei&stick=H4sIAAAAAAAAAONgVuLVT9c3NCwwMDMqKSvIe8RowS3w8sc9YSn9SWtOXmPU5OIKzsgvd80rySypFJLmYoOyBKX4uVB18ixilTm8siwzMU83J7VYNykxM69YISu_GCiQqpCTmgkA_oxg9msAAAA&sa=X&ved=2ahUKEwjArZvP0uKHAxUlAfsDHa-WNl0QzIcDKAB6BAg0EAE
mailto:marie.bosson@sncf.fr
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PORTER A CONNAISSANCE 

 

 

I- LES CONTRAINTES FERROVIAIRES 

 

La commune d’Evian-les-Bains est traversée par la ligne ferroviaire :  

- Ligne n° 92000 exploitée de Longeray-Léaz au Bouveret 

Cette ligne appartient au Réseau Ferré National (RFN), qui appartient au domaine public 

ferroviaire. 

Le domaine public ferroviaire est protégé par le CG3P, le code civil ainsi que par la servitude 

dite “ T1 “, codifiée par une ordonnance du 28 octobre 2010 dans le code des transports aux 
articles L. 2231-1 à L. 2231-9 modifiés par l’ordonnance n° 2021-444 du 14 avril 2021. 

 

 

I.1 Les servitudes d’utilité publique relatives à la protection du domaine public 

ferroviaire 

 

L’ordonnance n° 2021-444 du 14 avril 2021 et son décret d’application n°1772-2021 du 22 

décembre 2021 modifient le régime de protection du domaine public ferroviaire, constitué des 

servitudes administratives établies dans l’intérêt de la protection, de la conservation ou de 

l’utilisation du domaine public ferroviaire. De nouvelles règles de protection du domaine 

public ferroviaire sont entrées en vigueur au 1er janvier 2022. 

Ces derniers précisent les nouvelles règles applicables à proximité du domaine public 

ferroviaire notamment les mesures de gestion de la végétation à ses abords ainsi que les règles 

encadrant la constructibilité des terrains riverains. 

En particulier, le décret précise la consistance de l’emprise de la voie ferrée, définie à l’article 
R. 2231-2 du Code des Transports ainsi que les règles applicables en matière de constructions, 

d’installation, de terrassements, d’excavation, de fondation et de dépôts par rapport à cette 

emprise.  

Le gestionnaire d’infrastructure doit également être informé des projets tiers d’une certaine 

importance à proximité de l’emprise de la voie ferrée ou des passages à niveau selon une 

distance qui sera prévue dans un futur arrêté préfectoral. 

Les servitudes ferroviaires sont reprises dans la fiche relative aux servitudes d’utilité 
publiques dite « Fiche T1 – Servitudes de protection du domaine public ferroviaire » ci-

annexée. 

Ces servitudes doivent figurer en annexes des documents d’urbanisme, au document 
graphique ainsi que dans la liste des servitudes d’utilité publique.  
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A noter que la Fiche T1 a été numérisée sur le Geoportail de l’urbanisme. 

 

I.2 Les passages à niveau 

 

En complément des servitudes mentionnées ci-avant il est utile de préciser qu’il existe des 

servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau. Lorsqu’un Passage à Niveau est 

présent sur le territoire, SNCF a la qualité de Personne Publique Associée. 

 

Les dispositions mentionnées aux articles L. 114-1 à L. 114-6 du code de la voirie routière 

prescrivent des servitudes de visibilité « applicables, à la diligence de l’autorité gestionnaire 
de la voie, aux propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique 

et d'une voie ferrée ». 

Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas : 

1° L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de 

supprimer les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à 

un niveau au plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement. Ce plan détermine, pour 

chaque parcelle, les terrains sur lesquels s’exercent des servitudes de visibilité et définit ces 
servitudes. 

2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire 

des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement ; 

3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et de 

tous obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes. 

 

Autres dispositions à proximité des passages à niveau :  

 

La sécurité est une priorité majeure de SNCF Réseau, particulièrement aux passages à niveau.  

 

SNCF RESEAU doit être consultée préalablement à tout travaux d’urbanisation et/ou routier 
à proximité d’un passage à niveau car des prescriptions spécifiques sont à respecter. 

 

La collectivité territoriale est tenue d’évaluer l’impact de ces projets sur le volume et la nature 
des flux appelés à franchir les passages à niveau de la zone d’étude.  
De plus, les préconisations en matière de visibilité et de lisibilité routière doivent être 

préservées, c’est-à-dire qu’aucune construction, ou, tout autre dispositif venant gêner la 

visibilité ou la lisibilité aux abords des passages à niveau n’est toléré. 
 

D’une manière générale, il convient de saisir toute opportunité de suppression de passage à 

niveau. Ainsi, les projets d’extension des zones urbaines ou d’aménagements ne devront en 
aucun cas aggraver la complexité des futures opérations de suppression des passages à niveau. 
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Ainsi, tout projet qui serait susceptible d’accroître le trafic et ou d’en modifier la nature doit 
faire l’objet d’une concertation avec SNCF Réseau, en vue de déterminer les aménagements 
nécessaires à la conformité du passage à niveau.  

Ce sera le cas par exemple :  

- Pour la création de trottoir ou l’élargissement de la voirie routière aux abords d’un passage 
à niveau. Pour mémoire, la signalisation devra être adaptée et/ou complétée à chaque création 

ou modification de voirie.  

- Pour l’implantation d’un carrefour à sens giratoire à proximité d’un passage à niveau dont 
la construction est vivement déconseillée pour des raisons de sécurité, liées au risque de 

remontée de file sur la voie ferrée.  

- Pour l’implantation d’un feu tricolore à proximité d’un passage à niveau. La coordination du 

feu tricolore avec les annonces automatiques du PN pourrait être envisagée.  

- Pour une modification du sens de circulation, à proximité d’un passage à niveau. 

- Pour les passages à niveau inscrits au Programme de Sécurisation National : la commune 

concernée devra veiller à ce que le trafic ne soit pas augmenté aux abords de ce passage. 

 

 

 

 

II- LES BESOINS POUR L’EXPLOITATION FERROVIAIRE 

 

II-1 Cohérence des articles du règlement de zonage du PLU avec l’activité 
ferroviaire 

 

De manière générale, le foncier ferroviaire devra être classé dans une zone dont le règlement 
devra autoriser les équipements d’intérêts collectifs et services publics, notamment les locaux 
techniques et industriels d’administrations publiques et assimilés ainsi que les locaux et 
bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés. Des règles 
spécifiques concernant l’implantation de ces constructions et leur emprise au sol pourront être 
mises en place afin de prendre en considération les spécificités des installations ferroviaires.  
Toutefois, afin de ne pas nuire à l’activité ferroviaire et à ses installations, les règlements 
devront intégrer des dispositions particulières autorisant la construction ou la gestion de 
structures nécessaires à l’activité ferroviaire. Comme indiqué précédemment, des exceptions 
à la règle, notamment en termes d’emprise et de gabarit, pourront ainsi être mises en place.  

 

 

 



 

5 

 

II-2 La maîtrise de la végétation 

 

La maitrise de la végétation dans les emprises ferroviaires est indispensable pour garantir la 
sécurité et la régularité des circulations ferroviaires, la sécurité des agents et celle des 
riverains, ainsi que l’accès à l’infrastructure ferroviaire. Elle implique une maintenance et un 
entretien rigoureux des voies et de leurs abords. Dans ce contexte, la politique de maitrise de 
la végétation vise les objectifs suivants :  
 

− Aucun végétal sur la partie ballastée et ses bas-côtés immédiats, 
 

− Une végétation de hauteur limitée (type herbacée) sur les bandes de proximité (bandes 
de 3 m de large de part et d’autre des pistes qui longent les voies), 
 

Une végétation éparse de faible développement sur les abords.  

 
 

Des plans de remise à niveau de la végétation dans les emprises ferroviaires sont en cours et 
continueront à être mis en œuvre dans les années à venir pour atteindre ces objectifs. Les 
documents d’urbanisme (PLU notamment) doivent nous permettre ce niveau de maitrise de la 
végétation. 
 

Les Espaces Boisés Classés sont, quant à eux, des espaces à vocation strictement forestière, 
dont l’objectif est de créer, d’évoluer vers, ou de conserver des boisements naturels. 
 

Les articles L. 113-1 et suivants du Code de l’Urbanisme relatifs aux espaces boisées classés, 
ou tout autre disposition d’urbanisme, peuvent être incompatibles avec la servitude T1 qui 
impose notamment de ne pas laisser des arbres, branches, haies ou racines empiéter sur le 
domaine public ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênant la visibilité 
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de la signalisation ferroviaire. Aussi, nous souhaitons nous assurer que les périmètres et 
prescriptions que vous pourriez prévoir soient compatibles avec la servitude T1. 
 

A cet effet, les propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de 
respecter cette interdiction. Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations 
ferroviaires, les opérations d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies ou 
racines peuvent être effectuées d'office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire 
d’infrastructure. 
 

La délimitation d’espaces boisés classés, de haies protégées ou d’arbres remarquables sur les 
emprises ferroviaires circulées contraindrait fortement la maitrise de la végétation et ne 
permettrait plus d’élaguer ou abattre les arbres qui risqueraient de tomber sur les voies et/ou 
les caténaires en particulier quand il est urgent d’intervenir et que cela doit être fait sans 
attendre. Il en est de même pour les riverains à qui il pourrait être demandé d’abattre certains 
arbres présentant un risque pour les circulations ferroviaires (cas des arbres situés très proches 
de nos emprises). Nous souhaitons en effet éviter tout accident du fait d’un entretien des 
emprises qui n’aurait pu être fait car empêché par le règlement du PLU. 
 

Ainsi, le classement en Espace Boisé Classé du Domaine Public Ferroviaire n’est pas adapté 
aux contraintes de maintenance et de régénération du réseau ferré. Il viendrait donc à les retirer 
sur les parcelles propriété du groupe SNCF, surtout pour les emprises ferroviaires circulées. 
 

A préciser que la délimitation de zones naturelles sur nos emprises ferroviaires peut également 
nous contraindre dans la maitrise de la végétation.  
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III- LES BESOINS POUR LES PROJETS FERROVIAIRES 

 

III-1 Les projets ferroviaires 

 

La procédure de révision du PLU pour laquelle vous nous saisissez ne doit pas remettre en 

question les dispositions constructives des projets ferroviaires en cours et/ou à venir pour 

lesquels un travail itératif d'études et de concertation est mené entre les équipes SNCF Réseau, 

et l’ensemble des partenaires dont les services de l’Etat. 

Si des évolutions réglementaires sont envisagées sur les zones traversées par les projets repris 

ci-dessous, nous vous remercions de bien vouloir nous en aviser au plus tôt. 

III-2 Emplacements réservés au bénéfice du Groupe Public Unifié  

Si Réseau Ferré de France est identifié comme étant bénéficiaire d’emplacements réservés 
pour équipement public et voirie, il conviendrait de modifier le nom du bénéficiaire, en 
remplaçant RFF par SNCF Réseau. 

  

 

IV – LA VALORISATION DES ACTIFS 

 

Intégration des emprises ferroviaires dans les zonages avoisinants 

Il est important de mieux intégrer les emprises ferroviaires dans la ville et l’aménagement du 
territoire, et de participer à la mixité du tissu urbain. Il est préférable que les emprises 
ferroviaires soient intégrées dans un zonage cohérent avec l’environnement immédiat du 
domaine public ferroviaire, avec le PADD et les projets des entreprises ferroviaires tant en 
termes de mutation au profit de l’urbain, que de développement de projets ferroviaires. 
Idéalement, il serait intéressant d’avoir une cohérence de règlement sur un périmètre 
intercommunal traversé par une même ligne de voie ferrée. 

La circulaire ministérielle du 5 octobre 2004 confirme que les dispositions du code de 
l’urbanisme n’imposent pas un traitement des emprises ferroviaires différencié, leur 
protection étant assurée par leur appartenance au domaine public ferroviaire et par les 
servitudes de protection du domaine public ferroviaire. Aussi, il apparait opportun d’effacer 
les périmètres de « Secteur affecté au domaine public ferroviaire », sans que cela contraigne 
l’activité ferroviaire.  
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VI- LA CONSULATION DE SNCF 

 

VI-1 La consultation dans le cadre de la procédure  
 

Conformément à l’article L.153-16 du Code de l’Urbanisme, SNCF demande à être consultée 
et sollicite l’envoi du document arrêté pour avis. 
SNCF Immobilier se tient à votre disposition pendant la phase d’association, en cas 
d’interrogations relatives aux domaines de compétence du Groupe Public Ferroviaire.  
  

VI-2 La consultation dans le cadre des permis de construire 

  
Je tiens à rappeler qu’il est nécessaire de consulter systématiquement SNCF pour les permis 
de construire ou lotissement jouxtant la plate-forme ferroviaire. Cette demande de 
consultation est fondée, d’une part sur l’article R111-2 et 3 du code de l’urbanisme qui interdit 
la réalisation de constructions qui peuvent causer un danger pour la sécurité publique, ou être 
elles-mêmes soumises à un danger, et d’autre part, sur l’article L 2231-5 du Code des 
Transports qui prévoit une servitude interdisant la construction de bâtiments à moins de deux 
mètres de la limite légale du chemin de fer. 
 

A cet effet, je vous précise qu’il convient d’adresser les dossiers relevant du Service 
Urbanisme en rapport avec des travaux à réaliser en bordure des emprises ferroviaires à SNCF 
Immobilier. 
En outre, il conviendra de préciser à toute personne ayant choisi de s’établir à proximité de 
notre domaine qu’elle supportera ou prendra toutes les mesures complémentaires d’isolation 
acoustique conformes à la loi du 31 décembre 1992 et à ses décrets d’application et à l’arrêté 
ministériel du 30 mai 1996. 
 

Nous vous remercions par avance pour la bonne prise en compte de nos retours et de bien 

vouloir nous tenir informé, nous associer au déroulement de la procédure. 

 

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer, 
Madame, l’assurance de ma considération distinguée, 

 

 

 

                                                                                         Marie Bosson 

 

  


